


INFORMATIONS IMPORTANTES 

MATERNELLE 

PIECES A FOURNIR 

✓ 01 Extrait d'acte de naissance.
✓ 06 Photos d'identité du même tirage et récentes
✓ 01 Certificat de vaccination.
✓ 01 Fiche d'inscription.
✓ 01 Paquet de rame à déposer à l'inscriptiun.

AGE D'ADMISSION A LA MATERNELLE 

• Petite section : 2ans ½ - 3 ans ( enfant né( e) en 2021 ).
• Moyenne section: 3ans ½ -4ans (enfant né(e) en 2020)
• Grande section: 4ans ½ -Sans ( enfant né( e) en 2019).

TENUE SCOLACRE 

Pour le tissu de la maternelle voir à la comptabilité ou à la 
Direction de l'école 1. 

cJ- Pour les filles, les jupes ne sont pas autorisées. 
et- Pour les garçons haut chemise et bas culotte kaki 
,1,.. Pas de perles ni de mèches dans ks cheveux, pas 

de napi, pas de dread, lo:.s .... ). 
J.- Pas de coiffures extravagantes. 
.L Une 2ème tenue est exigée pour les lundis. 

HEURES DE COURS MATERNELLE 

Matinée 
7h45-llh30 

Après midi 
14 h - 16 h 00 

PRIMAIRE 

PU:CES A FOURNIR 

✓ 01 Extrait d'acte de naissance.
✓ 06 Photos d'identité du même tirage et récentes à

déposer à l'inscription.
✓ 01 Certificat de vaccination.
✓ 01 Fiche d'inscription pour les nouveaux élèves

à retirer à la Direction.

CONDITIONS D'ADMISSION 

✓ CPI : né(e) en 2018.
✓ A partir du CP2 : test d'entrée.
✓ Les frais du test ne sont pas remboursables en

ra, d · éi.:hec ou de dé isternent.

TE1 UE SCOLAIRE 

✓ Pour les filles, la robe à carreaux bleu et blanc.
✓ Les jupes et les sandales ne sont pas autorisées.
✓ Pas de coiffures extravagantes (pas de mèche:.

pas de napi, pas de dread, loss .... ). 
✓ Pour les garçons, la chemise et la culotte kaki 

ib duivent être toujours bien fourrés avec ies 
chaussures fermées .

✓ Pas de coiffures extravagantes.
✓ Une 2ème tenue est exigée pour les lundis.

HEURES DE COURS PRIMAIRE 

MATINEE 

7h45-12H
APRES MfDI CM2 

14h-16h00 7h30 - 12H

DISPOSITIONS PARTICULIERES
✓ Tous les règlements se font en espèce. Exigez el conservez Lüus les reçus.
✓ En dehors des heures dè cours susm1.:'11tionnées, l'école décline toutes responsabilités quand aux éventuels 

incidents qui pourraient survenir en dcllt)rs de I" école.
✓ Les élèves doivent être à l'école 15 11111 a,,ant le début des c-,urs.
✓ La formation humaine et religieuse de l'école ne conduiL pas aux sacrements. Inscrire les enfants sur la 

paroisse d'origine pour la catéchèse.
✓ Le carnet de correspondance de l'élève est le moyen de communication entre les parents et la Direction th.: 

l'établissement
✓ Pas de visites aux enseignants aux heures de cours.
✓ Seuls les élèves inscrits à la cantin� sont autorisés à rester au sein de l'école entre 12h et 13h 45.
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